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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 18 octobre 2023 à 17h00

Question n°22

Renouvellement du dispositif référent de parcours emploi logement

Sous la présidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente du CCAS:

Etaient présents :

Monsieur Bernard AVON / Monsieur Claude BILLOD / Madame Valéry GARCIA, arrive à
17h51 et vote à partir de la question n°11 / Madame Myriam LEMERCIER /
Monsieur Michel JOURNEAUX, arrive à 17h07 et vote à partir de la question n°2 /
Madame Agnès MARTIN / Madame Claudine MAUGAIN / Monsieur Alfred M'BONGO /
Monsieur Jean-Hugues ROUX, quitte la séance à 17h35 et vote jusqu'à la question n5 /
Monsieur André TERZO / Madame Sylvie WANLIN

Etaient excusés :

Monsieur Yves CHANSON / Monsieur Philippe CREMER / Monsieur Cyril DEVESA /
Monsieur Jamal-Eddine LOUHKIAR / Monsieur Michel PELLATON /
Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir à Madame Sylvie WANLIN
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DÉLIBÉRATION

Incidence financière
BP 2023 Montant prévu au BP 2023 : 42000 euros

Service 20400-ASQ Montant de l'opération : 45953 euros
Nature 74718- Subventions Etat

Résumé : Depuis 2017, le CCAS s'inscrit dans l'accompagnement du public réfugié, en
favorisant la transition entre le dispositif dédié des demandeurs d'asile (parcours
administratif) et les dispositifs de droit commun : accès au logement, à l'emploi. ..
Il est proposé aux administrateurs de se prononcer sur la mise en œuvre partenariale du
dispositif « Référent Parcours Emploi Logement » pour les bénéficiaires d'une protection
internationale.

Référence au Projet social 2022-2026 :
D Axe 1 : Intervenir auprès des publics
prioritaires identifiés dans l'ABS

[] Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers
l'autonomie les publics relevant du CCAS
au sens de l'autonomie sociale et
économique - De «l'urgence vers
l'autonomie »

[] Axe 3: Faciliter l'accès aux droits et
leur maintien (aller vers, simplification...)

D Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur
majeur des politiques du handicap et de
l'âge en lien avec la dimension
accessibilité our mieux vivre dans la ville

[] Axe 5: Optimiser les moyens, les
ressources et le patrimoine du CCAS
pour pérenniser son action de service
public

[] Axe 6 : Faire savoir et valoriser
l'action du CCAS

[] sans objet

I- Les missions du CCAS au titre du dispositif« référent parcours emploi logement »

Le projet du CCAS concerne l'accompagnement à travers l'accès aux droits, à savoir vers le
logement et vers l'emploi, des publics bénéficiaires d'une protection internationale, réfugiés,
dont la situation nécessite un accompagnement social adapté à leurs parcours d'intégration,
en vue de la résolution de leurs difficultés.
Le référent parcours a en charge l'accompagnement dans le logement et vers l'emploi, mais
il intervient également sur l'ensemble des problématiques du ménage (santé, vulnérabilité,
socialisation...).
Le référent accompagne le ménage par le biais d'une contractualisation pour une période de
6 mois, renouvelable une fois.

Afin d'assurer la mise en euvre de l'accompagnement, la commission Mesure
d'accompagnement social et d'intégration (MASI) (Co-animée par le Département et l'Etat)
se réunit une fois par mois afin d'examiner les dossiers (nouvelles demandes, bilans de
renouvellement ou de fin).
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Il - Les moyens mobilisés par le CCAS :

Le CCAS mobilise un ETP pour réaliser la mission sur la Ville de Besançon, y compris pour
les situations des opérateurs de l'asile connues ou non connues du Département, afin de
limiter les files d'attente et les risques de rupture de parcours de prise en charge des
usagers. Il convient de préciser que le référent possède également des moyens pour réaliser
ses missions (véhicule de service, formations...).

Ill - Quelques données chiffrées de 2022

Le CCAS a accompagné 35 mesures en 2022. Le nombre de mesures accompagnées
chaque année par le CCAS est en augmentation:+ 9 mesures entre 2021 et 2022.
Les mesures qui auraient dû être suivies par d'autres opérateurs, ont été orientées vers le
CCAS, en raison de la forte demande de MASI pour le public réfugié et d'une très forte
augmentation sur le secteur de Montbéliard qui affecte l'ADDSEA, seul opérateur sur ce
secteur.
Pour 2022, l'accompagnement a été réalisé pour 25 hommes sans enfant, 2 femmes sans
enfant, 1 couple sans enfant, 3 femmes avec chacune un enfant, 4 couples avec chacun des
enfants (25 mineurs au total).

Après délibération et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration présents
et représentés :

✓ Votent favorablement le partenariat entre le CCAS et l'Etat ;

✓ Votent favorablement le partenariat entre le CCAS et le Département ;

✓ Autorisent la Vice-Présidente à signer la convention afférente, et ses
éventuels avenants.

Pour extrait conforme,a"si"entedu ccAs.
si
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